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Convention cadre de partenariat pour 
du Programme Agro-Environnemental et Climatique Dombes et des MAEC 

forfaitaires pour la transition des systèmes agricoles

Entre
La Communauté de Communes de la Dombes, représentée par sa Présidente, Madame Isabelle DUBOIS, 
agissant en vertu de la délibération n°D20230914_177 du Conseil de la Communauté de Communes de la 
Dombes en date du 14 septembre 2023,
Ci-après dénommé « »,

Et 

La Communauté de Communes de la Plaine de l'Ain, représentée par son Président, Monsieur Jean-Louis 
GUYADER, agissant en vertu de la décision n°2023-109 relative à la signature de la présente convention cadre 

,
Ci-après désignée par « la structure partenaire »

Des conventions sont prévues pour chaque EPCI concerné : Grand Bourg Agglomération, la Communauté de 
Communes Dombes Saône Vallée, la Communauté de Communes Miribel et Plateau et la Communauté de 
Communes de la Côtière à Montluel.
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Contacts

 

Claire Labartette 

Chargée de mission transition énergétique/climat et 
écologie - agriculture 

Tél. : 04 74 61 96 40 

c.labartette@cc-plainedelain.fr 
 

https://www.cc-plainedelain.fr/  

Communauté de Communes de la Dombes 
 
Anaé DEGACHE 
 
Chargée de mission Agroécologie/PSE 
 
 
Tél. : 06 21 89 96 72 
 
pse@ccdombes.fr 
 
https://www.ccdombes.fr/  
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Article I. Contexte et objet de la convention 

Le périmètre de la Communauté de 

qualités écologiques de la Dombes en impliquant les acteurs socio-économiques et les collectivités partenaires. 

locaux. Elle est actuellement la collectivité porteuse du site Natura 2000 (47 500 ha, 8 EPCI concernés), des Paiements 
pour Services Environnementaux de la Dombes et du Programme Alimentaire Territorial. En 2022, a été lancé, avec de 
nombreux acteurs locaux, le  Ain-Dombes-Saône 2050. 

La Communauté de Communes de la et la Communauté de Communes de la Dombes étaient déjà 
associées dans le cadre du précédent PAEC et sont parties prenantes des différents projets locaux liant agriculture, 

construire un programme en accord avec les enjeux agro-environnementaux locaux puis pour animer au mieux ce 
dispositif.  

Les MAEC forfaitaires sont pilotées par la Région Auvergne Rhône-
territoire régional. Elles visent à accompagner la transition agroécologique des exploitations pendant 5 années. Deux 
mesures différentes sont animées par la Communauté de Communes de la Dombes 

Protéique ation du pâturage, accroissement de la production 
fermière de concentrés ou encore diminution de la quantité de matières azotées achetées). 

aire. 
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Article II. Objectifs et enjeux du PAEC Dombes

La Dombes est une zone géographique bien identifiée aux enjeux environnementaux forts. Son réseau hydrographique 
dense qui mêle rivières, fossés et étangs, en fait un territoire très sensible en matière de gestion quantitative et de 
qualité des eaux  hot spot » de biodiversité mis en valeur à travers le site Natura 2000. De plus, 
la Dombes est reconnue parmi les 18 zones humides majeures du nouveau plan national milieux humides (2022-2026).  

ajoritaires, et visés par le projet, sont l  ainsi que 
l -  Cependant, 
dans un contexte de fragilité économique de la filière lait, de potentiel agronomique des sols en périphérie du plateau 
et de cours attractifs des céréales, la filière céréale remplace progressivement la filière élevage. Le territoire connaît 
une nette tion de leurs habitats. La qualité de 

 

Un des principaux objectifs agro-environnementaux est le maintien des prairies à enjeux écologiques (diversité 
floristique, nidification des o . Pour cela, sur le volet biodiversité, la fauche tardive reste la meilleure option. 
Elle permet de maintenir et renforcer la biodiversité des prairies à proximité des étangs. Le 20 mai correspond à la 
date habituelle de fauche sur le territoire. 

Un seul type de mesure est proposé : des mesures localisées qui peuvent être mises en  sur certaines parcelles 
qui permettent de répondre à des enjeux plus spécifiques, de biodiversité notamment. 

Type de 
couvert et/ou 
habitat visé 

Enjeu environnemental 
visé 

Code de la mesure Objectifs de la mesure Montant Financement 

Surfaces en 
herbe

Préservation de la 
biodiversité inféodée 
aux prairies 

Préservation de la 
 

AR_DOM1_CPRA 

Recréer des surfaces 
en herbe à proximité 
des étangs et cours 
d'eau, des zones 
humides et des zones 
de captages 

 
70 % FEADER 

30 % MAA 

Surfaces en 
herbe

Préservation de la 
biodiversité inféodée 
aux prairies 

AR_DOM1_ESP2 

Retarder la fauche de 
25 jours afin de laisser 
aux anatidés et aux 
végétaux la possibilité 
de terminer leur cycle 
de reproduction 

 
80 % FEADER 

20 % MAA 

Surfaces en 
herbe

Préservation de la 
biodiversité inféodée 
aux prairies 

AR_DOM1_ESP3 
Retarder la fauche de 
35 jours  

 
80 % FEADER 

20 % MAA 

Jachères fleuries 

Préservation des 
insectes, oiseaux et 
chiroptères dans les 
milieux agricoles 

AR_DOM1_CIFF 

Créer des bandes 
fleuries permettant de 
conforter la trame 
écologique 

 
80 % FEADER 

20 % MAA 

Mares 

Préservation de la 
biodiversité inféodée 
aux mares 

Préservation de la 
 

AR_DOM1_IAE2 

Restaurer les mares 
pour améliorer leurs 
fonctions écologiques 
et conforter leur 
maillage sur le 
territoire 

 
80 % FEADER 

20 % MAA 
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Article III. Gouvernance du projet
Les instances du PAEC sont reconduites telles que mises en place avec le PAEC précédent. En outre la plupart des 

 

Le comité t
 

Le comité de pilotage réunit rand Bourg 
Agglomération, la Communauté de Communes Dombes Saône Vallée, la Communauté de Communes de la Plaine de 

, la Communauté de Communes Miribel et Plateau et la Communauté de Communes de la Côtière à Montluel) le 
syndicat de la rivière d'Ain Aval et ses Affluents (SR3A), la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) Ain, le Conservatoire 
d'espaces naturels (CEN) Rhône-Alpes, terranée Corse, la Région 
Auvergne Rhône- État.  

comité de p
 et comité t  et 

le suivi de leur mise en place.  

vail de communication est lancé pour mobiliser les agriculteurs volontaires puis mettre en 
 

Article IV. Animation des MAEC forfaitaires 
, les bords de 

Échets au sud. Il vise également les secteurs prioritaires des bassins versants du Formans et du Morbier. Ce vaste 
territoire se justifie par le caractère diffus des enjeux environnementaux du site Natura 2000, mais aussi des zones 

 

La Communauté de Communes de la 
de son territoire comprise dans le plateau dombiste es et Villieu-Loyes-Mollon. 

Un diagnostic prenant en compte les enjeux économiques, sociaux et environnementaux sera effectué pour chaque 
u 

cours des 5 ans, avec un accompagnement collectif sur le changement de pratiques (journées de formation, échanges 

teinte des résultats. Grâce au budget FEADER, la Région Auvergne Rhône-Alpes octroiera 
 par exploitation. 

Article V.  

instances, coordination des actions et accompagnement des agriculteurs État. 
 agent de la CC de la Dombes (1 ETP) ayant les compétences techniques requises afin de 

 et le suivi des agriculteurs. Un autre agent (0,1 ETP) assure la supervision 
administrative du programme et fait le lien avec les différents acteurs, notamment les EPCI concernés. 
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également à :

- Monter les contrats et réaliser les diagnostics plans de gestion utiles pour certaines MAEC ;
- Transmettre à la structure partenaire le bilan des engagements pour son territoire ; 
- Informer les partenaires en cas de  ; 
- Présenter un bilan annuel technique et financier en comité de pilotage. 

La structure partenaire  qui est consulté régulièrement. La Communauté de 
Communes de la relaie le programme auprès de ses instances et fait le lien avec les autres actions 

). 

Article VI. Modalités financières 

est de 1 136,66  et de 1 343,75  pour les MAEC forfaitaires, soit un total de 2 480,41 TTC. 

Calcul proposé :  
(Coût Animatrice PAEC + Coût Encadrement) x Reste à charge x Pourcentage de SAU Natura 2000 Dombes dans la 
CCPA*
La participation financière de la structure partenaire au pourcentage de 
surface agricole du site Natura 2000 comprise dans le territoire de la Communauté de Communes de la Plaine de l'Ain.  

Actions ETP  

Animatrice PAEC 100 %  

Encadrement 10 %  

Taux de subvention MASA** 55 % 

Reste à charge  45 % 

Pourcentage de SAU Natura 2000 Dombes dans la CCPA 7,54 % 

*Communauté de Communes de la Plaine de l'Ain 
**Ministère de l'Agriculture et de la Souveraineté alimentaire 

Calcul proposé pour les MAEC forfaitaires :  
Coût des diagnostics MAEC forfaitaires x CCPA 

12  
Ce dispositif ne bénéficie pas de subvention pour sa mise en 
exploitations agricoles engagées. 

Pourcentage de  la CCPA  10,75 % 

Le versement devra être effectué au plus tard fin novembre 2023. Une facture et un IBAN seront fournis à cet effet 
par la Communauté de Communes de la Dombes. 
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Article VII. Durée de la convention
Cette convention concerne . Elle 
court de janvier 2023 à fin décembre 2023.

Une convention pourra être proposée à la structure partenaire en 2024 en fonction des subventions disponibles pour 
x 

agricoles de son territoire souhaitant engager des MAEC à partir de 2024. 

Article VIII. Echanges de données et droits de propriété intellectuelle 

territoire en rapport avec le projet du PAEC Dombes.  

divulgatio  La confidentialité est appliquée sans préjudice des règles de 
publication applicables au niveau de la publicité européenne.  

la structure partenaire 
 

 

Article IX. Modification, résiliation, litiges et contentieux 
Toutes modifications des clauses de la présente convention de part
constatées par un avenant dûment signé par les deux parties. 

des parties par lettre recommandée avec accusé de réception avec un préavis de trois mois. Les préjudices 

pour parvenir à un règlement amiable de tout litige 
relatif à l'exécution de la présente convention. Tout différend qui ne trouverait pas de solution amiable fera l'objet 
d'une réclamation écrite et transmise par courrier recommandé avec accusé de réception à laquelle il sera répondu 
par la partie interpellée dans un délai maximum de trente jours à compter de la réception de la réclamation. 

 

Article X. Assurance et responsabilité civile 
La structure partenaire et la CC de la Dombes déclarent avoir souscrit une assurance garantissant leur responsabilité 
civile professionnelle résultant de leur activité, de leur personnel et de leurs équipements, couvrant tout dommage 
aux biens et aux personnes consécutifs à des actes ou faits engageant leur responsabilité. La mission objet de la 
présente entre dans le champ d'activités couvert par cette assurance. 
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Fait à Châtillon-sur-Chalaronne,

Le 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Communauté de 
Communes de la Dombes 

 
La Présidente 

 
Isabelle Dubois 

Pour la Communauté de 
Communes de la Plaine de l'Ain 

 
Le Président 

 
Jean-Louis Guyader 
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La carte suivante identifie les contours du périmètre global du PAEC. Ce périmètre correspond au site Natura 2000 de 
la Dombes (références : ZPS FR 8212016 et ZSC FR 8201635).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

EPCI concernés Pourcentage de SAU du site Natura 2000 
par EPCI Montant associé 

Communauté de Communes Dombes Saône 
Vallée 7,15%  

Communauté de Communes de Miribel et du 
Plateau 0,83%          

Communauté de Communes de la Plaine de 
l'Ain 7,54%  

Communauté de Communes de la Côtière à 
Montluel 4,05%  

Grand Bourg Agglomération 9,35%  

Communauté de Communes de la Dombes 71,08% 10  

Total 100,00%  
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Les cartes ci-
de la Communauté de Communes de l , puis les parcelles agricoles concernées par le PAEC Dombes 
au sein de ces zones. 
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Cette carte présente le périmètre des MAEC forfaitaires option Transition Stratégie Phytosanitaire et option Transition 
Autonomie Protéique animé par la Communauté de Communes de la Dombes.

 

Détail de la clef de répartition pour es MAEC forfaitaires :  

EPCI concernés Pourcentage de SAU du périmètre 
 par EPCI Montant associé 

Communauté de Communes 
Dombes Saône Vallée 14,52%  

Communauté de Communes de 
Miribel et du Plateau 1,93%  

Communauté de Communes de la 
Plaine de l'Ain 10,75%  

Communauté de Communes de la 
Côtière à Montluel 7,94%  

Grand Bourg Agglomération 11,94% GBA porte elle-même 
forfaitaires sur son territoire 

Communauté de Communes de la 
Dombes 52,92%  

Total 100% 12  



PAEC Dombes 2023-2028    P a g e  12 | 12 

Les cartes ci- le la 
Communauté de Communes de , puis les parcelles agricoles concernées.

 


